


 
Pour le deuxième point de votre demande, après analyse, nous constatons que nous ne détenons 
aucun document comportant ces informations, à l’exception de notes personnelles propres à leur 
auteur. L’accès à ces renseignements vous est refusé puisqu’ils constituent des notes personnelles 
à leur auteur et que ces renseignements ne sont pas visés par le droit d’accès (art. 9 Loi sur 
l’accès). 
 
Conformément à l'article 51 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-
joint une note explicative à ce sujet. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 
 
La responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 

Marie-Christine Bergeron, avocate 
Directrice 
  
 
p.j. Documents  
 



 

 

ANNEXE — RÉFÉRENCES LÉGISLATIVES SUR LESQUELLES LE REFUS S’APPUIE 

 
 

Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, c. A-2.1) 
 
 
9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public. 
Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, ébauches, 
brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. 
 
31. Un organisme public peut refuser de communiquer une opinion juridique portant sur l’application du 
droit à un cas particulier ou sur la constitutionnalité ou la validité d’un texte législatif ou réglementaire, 
d’une version préliminaire ou d’un projet de texte législatif ou réglementaire. 
 
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis moins 
de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre organisme public 
ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 
 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à sa 
demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa 
compétence. 
 
39. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l’occasion d’une 
recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel en cours, jusqu’à ce que la 
recommandation ait fait l’objet d’une décision ou, en l’absence de décision, qu’une période de cinq ans 
se soit écoulée depuis la date où l’analyse a été faite. 
 

 
Charte des droits et libertés de la personne (RLRQ, c. C-12) 

 
 
9. Chacun a droit au respect du secret professionnel. 
 
Toute personne tenue par la loi au secret professionnel et tout prêtre ou autre ministre du culte ne peuvent, même en 
justice, divulguer les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés en raison de leur état ou profession, à moins 
qu’ils n’y soient autorisés par celui qui leur a fait ces confidences ou par une disposition expresse de la loi. 
 
Le tribunal doit, d’office, assurer le respect du secret professionnel. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Avis de recours (art. 46, 48 et 51) 

AVIS DE RECOURS 

À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protec on 

des renseignements personnels. 

RÉVISION 

Pouvoir 

L’ar cle 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été refusée en tout ou en par e par le 

responsable de l’accès aux documents ou de la protec on des renseignements personnels ou dans le cas où le délai 

prévu pour répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’informa on de réviser ce e décision. La demande 

de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être 

révisée (art. 137). 

Les coordonnées la Commission d’accès à l’informa on sont les suivantes : 

Québec 

Bureau 2.36 

525, boulevard René-Lévesque Est 

Québec (Québec) G1R 5S9 

Téléphone : 418 528-7741 

Télécopieur : 418 529-3102 

Montréal 

Bureau 900 

2045, rue Stanley 

Montréal (Québec) H3A 2V4 

Téléphone : 514 873-4196 

Télécopieur : 514 844-6170 

Sans frais : 1 888 528-7741 

Courriel : cai.communica ons@cai.gouv.qc.ca 

Mo fs 

Les mo fs rela fs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le mode 

d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’applica on de l’ar cle 9 (notes personnelles 

inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature 

qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 

Délais 

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’informa on dans les 30 jours suivant la 

date de la décision ou de l’expira on du délai accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135).  

La loi prévoit que la Commission d’accès à l’informa on peut, pour mo f raisonnable, relever le requérant du défaut de 

respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

 

 
 



 

 

RÉUNION DE COHÉRENCE 
 

Le 30 septembre 2021 à 13 h 30 
Par visioconférence (Teams) 

 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

 
 
 

1. Ouverture de la réunion 

 
2. Adoption de l’ordre du jour 

 
3. Adoption et suivi du compte rendu du 27 mai 2021 

 
4. Permis accessoires : 

 
4.1 Permis accessoires en extérieur : mini-golf, pétanque, ski… (Emmanuelle) 

 

4.2 Demandes de permis accessoires pour des commerces spécialisés  
 

 (Emmanuelle) 

 
4.3 Approbation ou non des plans par le RI pour un permis accessoire (Serge) 

 
5. Nouveau type de commerces émergents à étudier (Andrée-Anne) 

 
6. Divers 

 
7. Fin de la réunion 

 
 
 
 

 
   
 









 

 

RÉUNION DE COHÉRENCE 
 

Le 25 novembre 2021 à 13 h 30 
Par visioconférence (Teams) 

 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

 
 
 

1. Ouverture de la réunion 

 
2. Adoption de l’ordre du jour 

 
3. Adoption et suivi du compte rendu du 30 septembre 2021 

 
4. Catégories en permis d’épicerie – beef jerky et SPAM (Emmanuelle) 

 
5. Procédure Isoloir vs Contentieux (Serge) 

 
6. AET faillite : à qui émettre (Syndic ou compagnie qui obtient le contrat de gestion) 

(Serge) 
 

7. Autorisation de danse ou spectacle sur terrasse vs rôle du RI (Serge) 
 

8. Notion de traiteur : définition commune à discuter (Marie-Christine) 
 

9. Divers 

 
10. Fin de la réunion 

 
 
 
 

 
   
 













 

 

RÉUNION DE COHÉRENCE 
 

Le 27 janvier 2022 à 10 h 
Par visioconférence (Teams) 

 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

 
 
 

1. Ouverture de la réunion 

 
2. Adoption de l’ordre du jour 

 
3. Adoption et suivi du compte rendu du 25 novembre 2021 

 
4. Résidences pour personnes âgées –  

 
5. Tenter de délimiter les notions de recherche et de fins pédagogiques (art. 75 du PL170) 

prévues à l’article 96.1 de la LIMBA 

 
6. Calcul de capacité à 0.95 pour les terrasses VS normes d’aménagement (Emmanuelle) 

 
7. L’impact de la récente décision de Metro (MELHB) (épicerie virtuelle et livraison par un 

tiers) (Stéphane) 
 

8. Permis de réunion périodique pour OBNL avec programmation extérieure (Îlot 84, 
Pépinière, Partenariat quartier des spectacles, etc.) vs permis permanent (Serge) 

 
9. Divers 

 
10. Fin de la réunion 

 
 
 
 

 
   
 












